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SEANCE DU 17 SEPTEMBRE 2018

Délibération n° D-2018-349

Maintien à la Ville de Niort des recettes issues des forfaits post-
stationnement - Année 2018 - Convention avec la

Communauté d'Agglomération du Niortais 

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Madame Christelle  CHASSAGNE,  Monsieur  Alain  GRIPPON,  Monsieur  Michel
PAILLEY, Madame Dominique JEUFFRAULT, Monsieur Luc DELAGARDE, Madame Anne-Lydie
HOLTZ, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Jeanine BARBOTIN, Monsieur Dominique
SIX,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame  Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule
MILLASSEAU, Madame Catherine REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Madame Cécilia
SAN MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Agnès  JARRY,  Madame  Yvonne
VACKER, Monsieur Elmano MARTINS, Monsieur Guillaume JUIN, Madame Christine HYPEAU,
Monsieur Fabrice DESCAMPS, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Valérie BELY-VOLLAND,
Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Madame  Fatima  PEREIRA,
Monsieur Nicolas ROBIN, Madame Josiane METAYER, Monsieur Pascal DUFORESTEL, Madame
Elodie TRUONG, Madame Monique JOHNSON.

Secrétaire de séance : Yamina BOUDAHMANI

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Jacqueline LEFEBVRE, ayant donné pouvoir à Madame Elisabeth BEAUVAIS, Madame
Carole BRUNETEAU, ayant donné pouvoir à Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Marie-
Chantal  GARENNE,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Christine  HYPEAU,  Monsieur  Simon
LAPLACE, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Monsieur Alain PIVETEAU, ayant
donné pouvoir à Madame Monique JOHNSON, Monsieur Jacques TAPIN, ayant donné pouvoir à
Monsieur Pascal DUFORESTEL

Excusés :

Madame  Isabelle  GODEAU,  Madame  Nathalie  SEGUIN,  Monsieur  Jean-Romée
CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   17 septembre 2018
Délibération n° D-2018-349

Direction Gestion Urbaine 
Réglementaire

Maintien à la Ville de Niort des recettes issues des 
forfaits post-stationnement - Année 2018 - 
Convention avec la Communauté d’Agglomération 
du Niortais 

Monsieur Dominique SIX, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

Vu le Code général des collectivités territoriales, en particulier les articles L 2333-87 et R 2333-120-18 ;

Vu la délibération n° D-2017-306, en date du 18 décembre 2017 ;

La Ville de Niort, par une délibération en date du 18 décembre 2017, a fixé le montant du forfait post-
stationnement, applicable lorsque la redevance n’est pas réglée en totalité dès le début du stationnement
ou ne l’est que partiellement.

L’article  L2333-87  du  CGCT  dispose  que  le  produit  des  forfaits  de  post-stationnement  finance  les
opérations destinées à améliorer les transports en commun ou respectueux de l'environnement et la
circulation. Il peut également financer des opérations de voirie lorsque la collectivité ayant instauré la
redevance est compétente en ce domaine.

L’article R2333-120-18 du Code général des collectivités territoriales prévoit que soit fixée par convention
entre la commune ayant institué la redevance de stationnement et l’établissement public de coopération
intercommunale (EPCI) à fiscalité propre, la part des recettes issues des forfaits de post-stationnement
reversée par la commune à l’EPCI pour l'exercice de ses compétences en matière d'organisation de la
mobilité et de voirie d'intérêt communautaire. 

Cette convention doit intervenir avant le 1er octobre de chaque année.

La convention prévoit que la Ville de Niort conserve l’intégralité des recettes issues des forfaits de post-
stationnement perçus en 2018 pour le financement d’opérations de voiries. 

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver la convention relative au maintien des recettes issues des forfaits post-stationnement avec la
Communauté d’Agglomération du Niortais ;
- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à la signer ainsi que tous autres actes et documents
pour l’exécution de ces missions.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 42
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 3

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Dominique SIX 
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